
Pas sûr ? 
Demandez-leur avec respect.
Une personne transgenre = une personne dont l’identité de genre, 
l’expression de genre ou l’attitude est différente de celle associée 
habituellement au sexe assigné à sa naissance.

Si vous êtes une personne transgenre, 

Soyez la bienvenue !
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Si vous vous rendez au bureau de police pour 
demander un renseignement ou déposer une 
plainte, vous êtes le.la bienvenu.e. 

En effet :
�	 Le respect fait partie des valeurs de la police 

et tout fonctionnaire de police se doit d’être ouvert,  
respectueux et professionnel

�	 Si vous avez un gender pass (carte sociale), n’hésitez pas à  
le montrer

Si, un jour, vous êtes confronté.e à la police, par exemple lors 
d’un contrôle, sachez que :
�	 Dans le respect de la loi, les fonctionnaires de police feront 

le maximum pour respecter le genre de la personne fouillée. 
Respect du genre ? Oui, vous pouvez le décider en signant 
un document (www.polsupport.be > Personnel > Ressources 
humaines > Service égalité et diversité > Critères  
discrimination > Transgenre)

Informations juridiques :
Igvm-iefh.belgium.be/fr > domaines d’action > transgenre >  
legislation

www.genrespluriels.be
www.anders-gewoon.be
www.rainbow-cops-belgium.be


